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Règlement Intérieur du réseau des Bibliothèques 
Municipales de la Ville de Colmar 

Article 1 - Missions des bibliothèques 

La bibliothèque est un service public chargé de contribuer aux loisirs, à l’information, à la 
recherche documentaire, à l’éducation permanente et à l’activité culturelle de tous les 
citoyens. Elle constitue et organise des collections de documents couvrant l'ensemble du 
champ des connaissances, en vue du prêt à domicile, de la consultation sur place et de la 
conservation, notamment des collections patrimoniales. Elle participe à la vie culturelle et 
sociale de la Ville de Colmar et de son agglomération. 

Pour assurer ses missions, ses collections sont réparties sur plusieurs sites, qui constituent le 
réseau des Bibliothèques Municipales de la Ville de Colmar. 

Le personnel des bibliothèques se tient à la disposition des usagers pour les conseiller et 
répondre à toutes les questions concernant les services et ressources. 

Article 2 - Règles de vie collective 

Les bibliothèques sont des lieux de convivialité, d'échanges et de rencontres ouverts à tous, 
afin de favoriser l'accès au service public de la culture. 

Cependant les usagers sont tenus de ne pas parler fort, afin d'assurer un niveau sonore 
supportable à l'intérieur des locaux, et le silence s’impose dans les salles de travail.  

Ils doivent se comporter correctement vis-à-vis du personnel et des autres usagers. Tout 
comportement ou tenue vestimentaire incorrect vis-à-vis du public ou du personnel (état 
d'ébriété, violence physique ou verbale, acte délictueux,…) entraîne l’expulsion immédiate.  

L’interdiction temporaire ou définitive d'accès aux locaux peut être prononcée par une 
décision de Monsieur le Maire ou de son représentant, sur proposition de la Direction des 
Bibliothèques Municipales, à l’encontre de la personne troublant l’ordre et le bon 
fonctionnement de l’établissement.  

Des infractions au présent Règlement Intérieur peuvent entraîner la suspension temporaire ou 
définitive du droit de prêt et de consultation. 

Il est interdit de fumer, ainsi que de se déplacer en rollers, à vélo, chaussures à roulettes ou 
autres engins. L'usage des téléphones portables est autorisé, dans la mesure où cet usage reste 
discret.  

La consommation de nourriture et de boisson non alcoolisée est tolérée dans les locaux à 
condition que cette consommation ne représente pas un danger pour les collections ou une 
gêne pour les autres usagers. Elle est strictement interdite dans les locaux de consultation des 
documents patrimoniaux.  

Le personnel de la bibliothèque est habilité à faire respecter cette mesure. 

Les enfants de moins de 7 ans doivent être accompagnés d'un adulte. Ils ne peuvent pas 
prendre seuls les ascenseurs. La présence et le comportement des mineurs dans les 
bibliothèques demeurent sous l'entière responsabilité des parents ou représentants légaux. 
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Pour des raisons d'hygiène et de sécurité, l'accès des animaux est interdit, sauf pour les chiens 
accompagnateurs de personnes handicapées. 

Les reportages, enquêtes, photographies, sondages, effectués à l'intérieur des locaux 
nécessitent l'accord préalable de la direction. La distribution de tracts, de journaux, d'affiches 
à caractère cultuel, politique, publicitaire ou autre est interdite, de même que toute forme de 
propagande. 

Les usagers sont également tenus de respecter le principe de neutralité du service public. 

Les usagers de la bibliothèque sont responsables de leurs effets personnels, notamment les 
objets déposés dans les casiers-consigne de la tour du Pôle Média-Culture. 

La Ville de Colmar décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol. 

Les usagers sont tenus de quitter la bibliothèque à l'heure de fermeture. Au pôle Média-
Culture le public sera invité à quitter les lieux 15 minutes avant la fermeture des portes. 

Article 3 - Surveillance des locaux 

Les documents sont équipés d'un système antivol. En cas d'alarme, l'agent en poste procédera 
à la recherche de la cause du déclenchement du système de détection antivol. 

Conformément aux lois des 21 janvier 1995 et du 14 mars 2011, afin de garantir la sécurité 
des usagers, les bibliothèques sont dotées d’un système anti intrusion et alarme incendie, en 
outre le Pôle Média-Culture est équipé d'un système de vidéosurveillance avec 
enregistrement. En cas de trouble, de dégradation ou de vol, les enregistrements sont 
susceptibles d’être transmis à la police.  

Le personnel est habilité à recourir à la force publique en cas de grave perturbation du service, 
mais ne répond pas des éventuels préjudices consécutifs à un litige entre usagers. 

Article 4 - Retards, pertes et détériorations 

Les usagers sont tenus de restituer dans les délais les documents empruntés. Après deux 
semaines de retard, une lettre de rappel est envoyée. En cas de retard important, après relance 
téléphonique ou par courriel, l’ordre de paiement est transmis à la Trésorerie de la Ville. 

Les usagers sont tenus de respecter les matériels, les mobiliers et les documents. Il est 
demandé aux abonnés de prendre soin des documents empruntés, et le cas échéant, de ne 
jamais entreprendre eux-mêmes les réparations ou le nettoyage des documents mais de 
signaler les éventuelles détériorations ou anomalies constatées. Il est interdit aux usagers 
d'annoter ou de souligner les ouvrages, ou de dégrader intentionnellement les documents mis 
à leur disposition. 

En cas de perte ou de détérioration d’un document, une facture sera établie à l'ordre du Trésor 
public. Le montant pour le remboursement des DVD et Blu-ray  intègre des droits spécifiques 
permettant le prêt, la consultation et la projection. 

En cas de perte ou de détérioration de tout autre document, l'usager doit le remplacer à 
l'identique. Dans la mesure où le document n'est plus édité, l'usager doit le remplacer par un 
titre équivalent récent proposé par le bibliothécaire. 
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Article 5 - Modalités d'inscription  

Pour s'inscrire, l'usager doit présenter une pièce d'identité en cours de validité. Il doit 
également acquitter un droit d'inscription, sauf s'il relève d’un cas de gratuité prévu. 

Les tarifs d'inscription sont fixés par l’autorité municipale et peuvent être révisés chaque 
année. La carte ne peut en aucun cas être remboursée. 

Les mineurs doivent présenter le formulaire d'autorisation parentale (ou représentants légaux). 

L'usager reçoit alors une carte de lecteur qui atteste de son inscription. Elle est valable une 
année à compter de son établissement. La carte de lecteur est personnelle et incessible.  

La perte de la carte doit immédiatement être signalée. Une nouvelle carte est alors délivrée 
contre paiement. 

Les inscriptions sont closes 15 minutes avant la fermeture de l'établissement. 

Le renouvellement de l'abonnement se fait sur présentation de l'ancienne carte et d'une pièce 
d'identité en cours de validité. 

Article 6 - Consultation et écoute sur place des documents 

L'accès aux bibliothèques, la consultation et l'écoute sur place des documents sont gratuits et 
ouverts à tous. Au Pôle Média Culture, l’utilisation de certains  matériels mobiles d’écoute ou 
de visionnage nécessite la présentation de la carte d’inscription ou le dépôt d’une pièce 
d’identité durant le temps d’écoute ou de visionnement. Il est formellement interdit de 
visionner un film d'horreur ou interdit aux mineurs. 

Les horaires d'accès du public aux différents services sont fixés par l’autorité municipale et 
font l'objet d'une communication au public. Une communication spécifique sera faite en cas 
de modification éventuelle. 

L'emprunt de documents à domicile nécessite une inscription préalable. L'accès à certains 
services tels que les postes Internet  et les ateliers multimédia est réservé aux usagers munis 
de leur carte d'inscription en cours de validité, ou d’une carte de consultation délivrée à 
l’accueil sur présentation d’une pièce d’identité. 

L'usager souhaitant utiliser les postes Internet ou une connexion via la technologie WIFI est 
tenu de prendre connaissance et de respecter la charte Internet  de la bibliothèque.  

Les postes Internet  sont prioritairement réservés à la recherche  d’information au sens large.  

Le personnel est habilité à intervenir pour interrompre une utilisation de type jeux vidéos et 
forum de discussion en fonction de la fréquentation et des priorités d’utilisation. 

La bibliothèque décline toute responsabilité pour l'utilisation de l'accès Internet  WIFI par les 
usagers mineurs, ceux-ci étant sous la responsabilité de leurs parents ou représentants légaux.  

Les postes du plateau jeunesse sont prioritairement réservés aux enfants. 

Les documents patrimoniaux peuvent être consultés à la Bibliothèque des Dominicains sur 
demande motivée au conservateur et sur présentation d’une pièce d’identité. Leur 
reprographie est soumise à l’autorisation du conservateur. 
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Les documents de la section Etude et Alsatiques de la Bibliothèque des Dominicains font 
l’objet de conditions de prêt particulières  

La consultation des documents iconographiques du Cabinet des Estampes se fait sur prise de 
rendez-vous avec la responsable.  

Les parents sont invités à vérifier que les documents consultés ou empruntés par leurs enfants 
mineurs sont adaptés à leur âge ou à leur sensibilité. 

La consultation de documents privés sur les équipements audiovisuels de la bibliothèque est 
interdite. 

Il est demandé aux usagers de prendre soin des documents consultés ou écoutés. 

Article 7 - Conditions de prêt aux usagers 

Le prêt est consenti à titre individuel et placé sous la responsabilité personnelle du titulaire de 
la carte. 

L'emprunt est accessible aux usagers inscrits, à jour de leur cotisation et dont l'inscription ou 
le droit de prêt n'a pas été suspendu. 

La carte d'inscription est indispensable à chaque emprunt. 

La majeure partie des documents peut être prêtée sauf : 

- les fonds patrimoniaux 

- les documents faisant l'objet d'une signalisation particulière tels que les usuels 

- le dernier numéro des périodiques en cours 

- les quotidiens 

Les CD audio, cédéroms et DVD ne peuvent être utilisés que pour des auditions à caractère 
individuel ou familial. La reproduction et la radiodiffusion de ces enregistrements sont 
formellement interdites. Les DVD faisant l'objet d'une interdiction légale aux moins de seize 
ans ou moins de douze ans ne peuvent être empruntés que par des usagers ayant atteint cet âge 
légal. 

La bibliothèque dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles. 

Les documents réservés sont à retirer dans les 8 jours à compter de l'envoi de mise à 
disposition. 

La durée de prêt est de 4 semaines. 

Le nombre de documents empruntables est indiqué dans le guide du lecteur, il peut varier 
selon l’importance de la collection de chaque bibliothèque. La carte adulte permet 
d’emprunter des documents dans toutes les bibliothèques et tous les services. La carte enfant 
est réservée à l’emprunt de documents des sections jeunesse. 

Chaque abonné peut renouveler 4 fois l'emprunt d'un document, à condition qu'il ne soit pas 
réservé par un autre usager et qu’il n’ait  pas de documents en retard de plus d’une semaine. 

Chaque abonné peut réserver un document emprunté par un autre usager. 
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Il est possible par carte d'effectuer jusqu'à 5 réservations par type de document (livres, bd, 
vidéo…) via le portail Internet ou sur place.  

La disponibilité des documents réservés est assurée pendant 8 jours. 

L'usager a la possibilité de faire des suggestions d'achat, il sera informé des suites données à 
sa demande.  

La bibliothèque de Colmar faisant partie de réseaux documentaires régionaux et nationaux, le 
prêt de documents extérieurs est possible. Ce service de Prêt entre Bibliothèques est payant 
suivant le tarif propre à la bibliothèque prêteuse. 

Les dons sont acceptés mais la bibliothèque se réserve le droit de les intégrer ou non aux 
collections. 

Article 8 - Reproduction des documents et utilisation à des fins de publication  

La reproduction des documents est soumise à la législation en vigueur sur le droit d’auteur. La 
bibliothèque ne peut être tenue pour responsable d’un usage contrevenant à cette législation. 

Le tarif des copies est fixé par arrêté municipal. 

La reproduction photographique est soumise à l’autorisation préalable du conservateur. La 
demande d’autorisation doit indiquer l’utilisation et le tirage prévus. Elle prévoit la cession à 
la bibliothèque d’au moins un tirage. Le conservateur peut refuser l’opération de reproduction 
en fonction de l’état du document. 

Avant toute utilisation de document à fin de publication, l’usager est tenu de consulter les 
ayants droit s’ils existent. L’utilisation des collections de la bibliothèque à des fins de 
publication ou d’exploitation publique est soumise à la conclusion d’une convention entre 
l’utilisateur et la Ville de Colmar. Ce contrat peut prévoir la perception de droits et 
comprendra le don gracieux d’un certain nombre d’exemplaires à la Ville. 

Dans tous les cas, la provenance des documents sera lisiblement indiquée dans la publication.  

Article 9 - Modalités d'inscriptions et conditions de prêt à d'autres collectivités 

Le prêt peut être consenti à titre gratuit et pour un usage collectif aux services municipaux et 
collectivités suivantes : 

- classes maternelles et élémentaires 

- centres aérés, maisons de l'enfance, crèches, haltes-garderies et professionnels assimilés 

- établissements sanitaires, centres sociaux, établissement pénitentiaire 

- la bibliothèque de l’Université de Haute Alsace, antenne de Colmar, dans le cadre du 
partenariat 

La carte est établie au nom de la collectivité sous la responsabilité d'une personne physique 
désignée. Chaque collectivité peut prendre une inscription par classe ou par groupe 
assimilable. 
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Les justificatifs exigés pour l'inscription à la bibliothèque sont : 

- pièce d'identité du détenteur de la carte 

- attestation annuelle du président de l'association, ou du responsable de l'établissement 
concerné, autorisant le détenteur de la carte à emprunter au nom de la collectivité, engageant 
sa responsabilité de président ou de responsable en cas de litige ou de perte de documents. 

L'inscription doit être renouvelée tous les ans. 

Le nombre de documents empruntables par carte est fixé de 20 à 40 documents selon les 
projets pour une durée de 8 semaines renouvelable. L’emprunt de DVD sur des cartes de 
collectivités est interdit pour des raisons juridiques. 

Pour toute autre association ou collectivité n'entrant pas dans ces catégories, les modalités 
d'inscriptions et les conditions de prêt sont les mêmes que pour les particuliers. Cependant 
dans le cadre d’un partenariat, le prêt gratuit de documents peut être envisagé. 

Article 10 - Application du règlement :  

Tout usager, par le fait de son entrée ou inscription, s’engage à se conformer au présent 
règlement. 

Le personnel est chargé de faire appliquer le présent règlement, à compter du 29 septembre 
2012. 

 

 


